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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 2 juin 2024

Baulmes 10  h 00 Culte.  J.-N. Fell.

Lignerolle 10  h 00 Culte. H. Chabloz.

Grandson 10  h 00 Culte en famille. O. Bader.

Champagne 10  h 00 Culte. Ch. Collaud.

Valeyres-sous-Montagny 10  h 30 Culte et installation du nouveau conseil paroissial. 
 Refuge   A.-C. Rapin.

  

    

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Conseil communal
La prochaine séance du Conseil communal aura lieu le:

vendredi 21 juin 2024 à 19 h 00
à Grange Neuve

selon ordre du jour à paraître

Le bureau du Conseil

Rallye du Jumelage 
Baulmes - Mont-St-Sulpice

Le rallye du jumelage Baulmes - Mont-St-Sulpice se 
déroulera 

du 12 au 15 septembre 2024
Renseignements et inscriptions (jusqu’au 15 août 
2024) auprès de M. Jacques Duvoisin (079 346 79 
87).

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2024

MAI
Mercredi 29.05  18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

JUIN
Mercredi 05.06 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 12.06  18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

Mercredi 19.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 26.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

JUILLET
Mercredi 03.07 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement + tir des Aiguilles avancé
Vendredi 05.07  15 h 00 - 20 h 30 

Tir des Aiguilles
Samedi 06.07  08 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 10.07 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 12.07 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 13.07  08 h 00 - 12 h 00

Tir des Aiguilles
Mercredi 17.07 18 h  00 - 20  h  30

Entraînement
Mercredi 24.07 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

AOÛT
Mercredi 14.08 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement
Mercredi 21.08  18  h  00 - 20  h  30 

Tir militaire
Mercredi 28.08  18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

  SEPTEMBRE 
Mercredi 04.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Mercredi 11.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Samedi 21.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
Samedi 28.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement

OCTOBRE
Samedi 05.10 13 h 30 - 17 h 30

Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Greffe municipal 
Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers

Jeudi 30 mai 2024
Les guichets seront FERMÉS

Réouverture lundi 3 juin 2024 aux horaires habituels 
(17 h 00 - 19 h 00).

Jeudi 13 juin 2024
Les guichets seront FERMÉS

Réouverture lundi 17 juin 2024 aux horaires habituels 
(17 h 00 - 19 h 00).

Merci de votre compréhension.

Greffe municipal

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Fermeture 
déchèterie de Champvent

En raison du tournoi «Graines de foot» organisé 
par le FC Champvent au Battoir, la déchèterie de  
Champvent sera exceptionnellement fermée le:

samedi 8 juin 2024

Nous vous remercions de votre compréhension.

La Municipalité



Mercredi 29 mai 2024 2

LES CLÉES

SUSCÉVAZ

MATHOD
VALEYRES

SOUS
RANCES

L’ABERGEMENT

Stand de tir - Tir de la Grotte
Jeudi 30 mai 2024 de 16 h 00 à 20 h 30 

Vendredi 31 mai 2024 de 16 h 00 à 20 h 30 
Samedi 1er juin 2024 

de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30
Pendant la durée des tirs, il est strictement interdit 
de passer entre le stand de tir et les cibleries aussi 
bien à pied que par n’importe quel autre moyen de 
transport.
Merci de respecter les sécurités mises en place.
La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.

La Municipalité

Tirs du mois de juin 2024
Jeudi 6 juin 2024 de 18 h 00 à 20 h 00

Tirs entraînement et militaire
Jeudi 20 juin 2024 de 18 h 00 à 20 h 00

Tirs entraînement et militaire

Il est formellement interdit de circuler dans la zone 
dangereuse pendant toute la durée des tirs. 
La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à la non observation de cet avis.

   La Municipalité

ORGES

SERGEY

Conseil général - Convocation
Le Conseil général de la Commune de Sergey est 
convoqué en séance le:

mercredi 12 juin 2024 à 20 h 00  
à la grande salle (salle du 1er étage)

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Acceptation du procès-verbal de la séance du  

29 novembre 2023.
3. Préavis No 01/2024: Comptes 2023. Rapport  

No 01/2024 de la commission de gestion.
4. Préavis No 02/2024: Arrêté d’imposition pour 2025. 

Rapport No 02/2024 de la commission de gestion.
5. Nomination du bureau du Conseil.
6. Communications de la Municipalité.
7. Divers et propositions individuelles.

Le bureau du Conseil
À noter: 
- Les préavis ne sont pas lus lors des Conseils  

généraux. Nous vous prions dès lors d’en prendre 
connaissance avant de vous rendre aux séances.

- Chaque personne ayant atteint la majorité est bien-
venue.

- Merci d’agender la date du prochain 
Conseil: le 27 novembre 2024.

Autorisation municipale 
avec dispense d’enquête publique
Dans sa séance du lundi 13 mai 2024, la Municipalité 
a décidé d’accorder une autorisation municipale avec 
dispense d’enquête publique pour l’installation d’un 
sauna, dimensions 2,4 m x 1,6 m et 2,2 m de hauteur, 
chauffé par un fourneau à bois, sur la parcelle No 76, 
route d’Orbe 16, ECA No 140, propriété de M. Gilles 
Burdet.

La Municipalité

Avis d’enquête publique 
No 2023-4105

Commune:  Mathod
Propriétaire: Marendaz Pascal, Ch. Clos-Cugnez 
14, 1438 Mathod
Requérant/Auteur des plans: ARCH-E Sàrl, av. 
de Grandson 48, 1401 Yverdon-les-Bains
Promettant acquéreur: --
Coordonnées: 2533145 / 1179815 
Parcelle No: 64
ECA Nos: 135, 136, 225, 243, 349 
CAMAC No: 226607
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Mise en conformité des ouvertures aux combles et 
du balcon en façade sud-ouest. Agrandissement du 
balcon existant en façade sud-est.
Adresse de l’ouvrage: Clos-Cugnez 14, Mathod
Dérogation requise: ---
Le dossier peut être consulté durant les heures d’ou-
verture du greffe ou sur rendez-vous au greffe muni-
cipal de la Commune de Mathod, rue de la Forge 22, 
du 01.06.2024 au 30.06.2024.
Délai d’opposition: 30.06.2024.

La Municipalité

Conseil général - Convocation
Les citoyens et citoyennes de Suscévaz sont convo-
qués en assemblée le:

lundi 10 juin 2024 à 20 h 00
à la salle du Conseil de Suscévaz

Avec l’ordre du jour suivant: 
1. Appel.
2. Acceptation du procès-verbal de la séance du  

22 avril 2024.
3. Assermentation de nouveaux membres.
4. Réponses aux questions posées lors du dernier 

Conseil.
5. Communications du président.
6. Nomination du bureau, 2 scrutateurs, 2 scruta-

teurs suppléants, 1 président, 1 vice-président.
7. Nomination de la commission de gestion et  

finances.
8. Lecture du rapport de la commission de ges-

tion et finances chargée d’étudier le préavis  
No 18/2021-2026 concernant les comptes 2023 
et vote.

9. Lecture du rapport de la commission de ges-
tion et finances chargée d’étudier le préavis  
No 19/2021-2026 concernant l’arrêté d’imposi-
tion pour l’année 2025 et vote.

10. Rapport de gestion 2023.
11. Communications municipales.
12. Divers et propositions individuelles.

La secrétaire

Conseil général - Convocation
Le Conseil général est convoqué pour le:

mardi 11 juin 2024 à 20 h 00
en la salle du Grand Conseil à Lausanne

L’ordre du jour sera le suivant:
1. Appel.
2. Adoption de l’ordre du jour.
3. Adoption du PV de la séance du 26 mars 2024. 
4. Admissions-démissions
5. Comptes 2023, préavis municipal N°22 /2021-

2026, rapport de la commission finances-gestion
6. Gestion 2023, préavis municipal N°23/2021-

2026, rapport de la commission finances-gestion
7. Achat d’actions VO énergies holding SA, préavis 

municipal N°24 /2021-2026, rapport de la com-
mission finances-gestion.

8. Nomination d’un(e) membre suppléant(e) à la 
commission de recours.

9. Renouvellement des membres du bureau: pré-
sident(e), vice-présdent(e), 2 scrutateurs, 2 scru-
tateurs suppléant(e)s.

10. Nomination du secrétaire ou de la secrétaire du 
Conseil.

11. Communications municipales et du bureau.
12. Propositions individuelles et divers.
13. Contre-appel.

La présidente: Mary-Lise Bertholet

Autorisation
Dans sa séance du 07.05.2024, la Municipalité a auto-
risé la création d’une place de parc pour un véhicule 
sur la parcelle N°651, à Mme et M. Rachel et David 
Marquet, ruelle du Coin 3, 1430 Orges.

 La Municipalité

REBOUTAGE
Sciatique  Dos  Nuque  Épaules

Éric Charotton

079 279 75 20
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE 
BAULMES ET ENVIRONS

Assemblée 
générale

à l’Hôtel de Ville
de BAULMES

Le jeudi 30 mai 2024
à 20 h 00

LES AUTORITÉS COMMUNALES DE VALEYRES-SOUS-RANCES

ont le regret de faire part du décès de 

Monsieur François CONRAD
Municipal pendant 8 ans (1966-1973)

Papa de Pierre-Alain Conrad, membre  du Conseil général 
et beau-père de Nicole Conrad, boursière de 1995 à 2017 

et membre du Conseil général

Nous présentons à toute sa famille nos plus sincères condoléances.

Spécialiste 
en métaux non ferreux.

Rachat de tout métaux 
non ferreux (cuivre, laiton, 

alu, inox, plomb, zinc).
Prix sur demande.

Nouveau:
Broyeur à câble pour

séparation des plastiques.
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À LOUER À SAINTE-CROIX
La Villette 221

Joli appartement
de 3.5 pièces

80 m²
Au calme

Place de parc couverte
Possibilité d’avoir un petit jardin

Fr.  1’250.- + charges Fr. 190.–

Pour tout renseignement:
079 683 93 83

ORGES

Vide-grenier
+ dressing

Samedi 1er juin 2024 de 9 h 00 à 17 h 00
Battoir d’Orges

Soupe aux pois, grillades et boissons

Inscriptions: 079 663 63 74

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 

Courriel: info@baulmes.ch
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Abbaye des Mousquetaires Vuitebœuf

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66

Courriel: info@baulmes.ch

Les portes de réfrigérateurs laissées ou-
vertes, des épaisses couches de glace 
ou une mauvaise circulation d’air sont au-
tant de circonstances qui mettent à rude 
épreuve les composants des appareils 
de réfrigération. Elles entraînent une plus 
grande consommation d’énergie et aug-
mentent le risque de dysfonctionnement 
ou de surchauffe, menaçant ainsi de pro-
voquer un incendie. Nous vous suggérons 
les mesures de précaution à prendre pour 
une bonne utilisation des congélateurs et 
réfrigérateurs.

TOP 3 DES CONSEILS DU CIPI
- Refermez bien la porte du réfrigérateur.
- Dégivrez les appareils au moins deux 

fois par an.
- Assurez-vous que les grilles d’aération 

sont dégagées.

Utiliser les réfrigérateurs et les 
congélateurs en toute sécurité
Nos conseils:
-  Veillez à ce que la porte du réfrigérateur 

soit toujours bien fermée. Soyez parti-
culièrement alerte quand le réfrigéra-
teur est plein et que la porte peine à se 
fermer ou seulement par forte pression.

- Dégivrez le réfrigérateur au moins deux 
fois par an. N’utilisez jamais de bougie 

Danger d’incendie avec les congélateurs et les réfrigérateurs
ou d’autres moyens similaires. Plus la 
couche de glace est épaisse, moins 
la réfrigération est efficiente, et plus le 
risque d’incendie est élevé du fait d’une 
sollicitation excessive du compresseur. 
Notez que les nouveaux modèles dotés 
de la fonction « no frost » se dégivrent 
automatiquement.  

- Assurez-vous que les grilles d’aération 
sont dégagées. Dans les congélateurs 
et les réfrigérateurs, la chaleur extraite 
des aliments stockés est rejetée à l’ex-
térieur par l’arrière de l’appareil. Faites 
donc attention à ce que l’air chaud 
puisse bien s’échapper. Respectez les 
consignes du fabricant pour le place-
ment de votre appareil.

- Veillez à ce qu’aucun objet ne tombe 
derrière l’appareil ménager car il pour-
rait s’enflammer, voire provoquer un 
court-circuit.

- Assurez-vous que les câbles élec-
triques ne sont ni écrasés ni pliés.

- N’essayez jamais d’ajouter vous-même 
un isolant sur un réfrigérateur ou un 
congélateur. Le polystyrène inflam-
mable, en particulier, peut à la fois pro-
voquer une accumulation de chaleur et 
agir comme un accélérateur d’incendie.

-  Ne placez jamais votre réfrigérateur 

directement à côté de la cuisinière. Il 
convient de le placer à bonne distance 
des sources potentielles d’incendie.

-  Ne branchez jamais un réfrigérateur 
ou un congélateur sur une rallonge ou 
une multiprise. Branchez les appareils 
uniquement sur les prises spéciales 
prévues ou recourez aux services d’un 
électricien pour les relier directement à 
l’installation électrique de la maison.

-  Attention aux appareils de refroidisse-
ment placés à l’extérieur, par exemple 
sur le balcon. Renseignez-vous sur la 
température ambiante pour laquelle 
l’appareil est conçu. Si l’appareil est ex-
posé à des températures trop froides, 
le liquide de refroidissement devient 
plus visqueux, ce qui peut provoquer 
une surchauffe du compresseur. Mais 
des températures trop élevées peuvent 
aussi créer des problèmes. En plein so-
leil, les températures augmentent rapi-
dement. L’appareil est obligé de fonc-
tionner à plein régime et il consomme 
alors davantage de courant. Si la tem-
pérature ambiante est trop élevée, cela 
peut entraîner un dysfonctionnement 
du compresseur. L’appareil risque de 
surchauffer et de prendre feu.

Source: bfb-cipi.ch


